
 Le corps du chrétien appartient dorénavant au Seigneur:             
« Mais le corps n'est pas pour la débauche. Il est pour le Seigneur, et le 
Seigneur pour le corps » (1 Cor. 6:13)                                                   
« Ne savez-vous pas que vos corps sont des membres de Christ? Pren-
drai-je donc les membres de Christ, pour en faire les membres d'une 
prostituée? Loin de là! » (1 Cor. 6:15) 

 « Ne savez-vous pas que votre corps est le temple du Saint-Esprit qui 
 est en vous, que vous avez reçu de Dieu, et que vous ne vous appartenez 
 point à vous-mêmes? Car vous avez été rachetés à un grand prix»  
 (1 Cor. 6:19,20) 
 « sachant que ce n'est pas par des choses périssables, par de l'argent ou 
 de l'or, que vous avez été rachetés de la vaine manière de vivre que 
 vous aviez héritée de vos pères, mais par le sang précieux de Christ »  
 (1 Pi. 1:18)                                                                                               
 Le croyant doit donc glorifier Dieu dans l’utilisation de 

son corps: « Glorifiez donc Dieu dans votre corps et dans votre es-
prit, qui appartiennent à Dieu » (1 Cor. 6:19) 

 « Soit donc que vous mangiez, soit que vous buviez, soit que vous fas-
 siez quelque autre chose, faites tout pour la gloire de Dieu»  
 (Marc 11:25) 
 « Que le Dieu de paix vous sanctifie lui-même tout entiers, et que tout 
 votre être, l'esprit, l'âme et le corps, soit conservé irrépréhensible, lors 
 de l'avènement de notre Seigneur Jésus-Christ! Celui qui vous a appe-
 lés est fidèle, et c'est lui qui le fera » (1 Thess. 5:23,24)                                                                                         
 Ainsi, l’enfant de Dieu ne doit pas permettre à quoi que 

ce soit de contrôler son corps: « Tout m'est permis, mais tout 
n'est pas utile; tout m'est permis, mais je ne me laisserai asservir par 
quoi que ce soit » (1 Cor. 6:12: i.e.: drogues, cigarettes, boissons, etc.)                                                                             
« Ne savez-vous pas qu'en vous livrant à quelqu'un comme esclaves 
pour lui obéir, vous êtes esclaves de celui à qui vous obéissez, soit du 
péché qui conduit à la mort, soit de l'obéissance qui conduit à la justi-
ce? » (Rom. 6:16)                                                                                  
« Que le péché ne règne donc point dans votre corps mortel, et n'obéis-
sez pas à ses convoitises. Ne livrez pas vos membres au péché, comme 
des instruments d'iniquité; mais donnez-vous vous-mêmes à Dieu, 
comme étant vivants de morts que vous étiez, et offrez à Dieu vos 
membres, comme des instruments de justice » (Rom. 6:12,13) 

 La délivrance commence lorsque le chrétien confesse sa 
dépendance au Seigneur: « Si nous confessons nos péchés, il est 
fidèle et juste pour nous les pardonner, et pour nous purifier de toute 



iniquité » (1 Jean 1:9)                                                                              
« Mes petits enfants, je vous écris ces choses, afin que vous ne péchiez 
point. Et si quelqu'un a péché, nous avons un avocat auprès du Père, 
Jésus-Christ le juste. Il est lui-même une victime expiatoire pour nos 
péchés, non seulement pour les nôtres, mais aussi pour ceux du monde 
entier » (1 Jean 2:1,2)                                                                           
« Celui qui cache ses transgressions ne prospère point, Mais celui qui 
les avoue et les délaisse obtient miséricorde » (Prov. 28:13)                
« Approchez-vous de Dieu, et il s'approchera de vous. Nettoyez vos 
mains, pécheurs; purifiez vos coeurs, hommes irrésolus. Sentez votre 
misère; soyez dans le deuil et dans les larmes; que votre rire se change 
en deuil, et votre joie en tristesse. Humiliez-vous devant le Seigneur, et 
il vous élèvera » (Jac. 4:8-10) 

 La délivrance continue lorsque le croyant se confie dans 
la grâce de Dieu: « Ma grâce te suffit, car ma puissance s'accom-
plit dans la faiblesse » (2 Cor. 12:9)                                                     
« Si donc le Fils vous affranchit, vous serez réellement libres » (Jn 8:36)                                                                                            
« sa divine puissance nous a donné tout ce qui contribue à la vie et à la 
piété, au moyen de la connaissance de celui qui nous a appelés par sa 
propre gloire et par sa vertu » (2 Pi. 1:3)                                               
« Je puis tout par celui qui me fortifie » (Phil. 4:13) 

 « Mais dans toutes ces choses nous sommes plus que vainqueurs par 
 celui qui nous a aimés » (Rom. 8:37) 
 Le croyant expérimente la victoire grâce à l’oeuvre de la 

Parole de Dieu: « Et il dit aux Juifs qui avaient cru en lui: Si vous 
demeurez dans ma parole, vous êtes vraiment mes disciples; vous 
connaîtrez la vérité, et la vérité vous affranchira » (Jean 8:31,32)         
« Je serre ta parole dans mon coeur, Afin de ne pas pécher contre 
toi » (Ps. 119:11)  

 Le croyant expérimente la victoire grâce à la libération 
venant du Saint-Esprit de Dieu: « Je dis donc: Marchez selon 
l'Esprit, et vous n'accomplirez pas les désirs de la chair» (Gal. 5:16)   
« Or, le Seigneur c'est l'Esprit; et là où est l'Esprit du Seigneur, là est 
la liberté. Nous tous qui, le visage découvert, contemplons comme dans 
un miroir la gloire du Seigneur, nous sommes transformés en la même 
image, de gloire en gloire, comme par le Seigneur, l'Esprit »  

 (2 Cor. 3:17,18)        
 « Pour vous, vous ne vivez pas selon la chair, mais selon l'esprit, si du 
 moins l'Esprit de Dieu habite en vous. Si quelqu'un n'a pas l'Esprit de 
 Christ, il ne lui appartient pas. Et si Christ est en vous, le corps, il est 
 vrai, est mort à cause du péché, mais l'esprit est vie à cause de la justi-
 ce. Et si l'Esprit de celui qui a ressuscité Jésus d'entre les morts habite 
 en vous, celui qui a ressuscité Christ d'entre les morts rendra aussi la 
 vie à vos corps mortels par son Esprit qui habite en vous »  
 (Rom. 8:9-11) 
 « si par l'Esprit vous faites mourir les actions du corps, vous vivrez » 
 (Rom. 8:13) 


